
üf~esd padvre ihissiQuinaire, et aux saints -sacrifices olrts p!If<
ses miains;.

iiJe suis, dans le coétr de Jésus, de toLts Ies lecteurs de la
Semaine ri ulgieuse, i'humblé ser-vitpùr.

"RÉv. 1OSEPH GLIILLOT,

\Vaverly Milis, Minnesota."

LET'TE PASTORALE
ADRESSÉE AIU CLERGÉ ET AUX FIDÈL~ES DES É,ATS ITNS

PAR LES PEE DU TROISIÈME CONCILE PLÉNIER DE BALTIMORE.

Pour satisfaire aux demandes qui nous~ ont <té adres0<es par plusieurs curés
<le paroisses canadienneb aux Etats-Unis, nous contintions la traduction de
cette fimport.inte 1emttre dont le commencement a paru dans les numéros du 27
décembre et dlu 3 janvier do, nie.'S.

La famille chrétienne doit coopérer au bien qui se fait dans
l'école. L'école, enî effet. jette la semeuîca, prépare le sol, puis prend
sditi de la se-mence et la mène à mt!ié

Le' mariage chrèlie "i. La base de la famille Clhrétienne est le8
Mariage, qui est contrarté en accord avecý la religion et cimienté
par les bénédictions de Dieuj. Son impoi-tance est si grande pour le
bonheur terriporel et étéruiel du genre humain que Notre-Seigneuetr
l'a élevé à la dignité d'uin sacrement. les goûts et les instincts
naturels ont leur ialerir et leur p~oids ; mais ils ne doivent pas être
par eu7x-mt-mres un motif décisif pour une artion atts5,i importante
que le mariage chrétien, ils ne( sot t pas, noni plus, une garantie
suffisante pourDi le complet accomplisse-ment de la fin élevée en vue
de laqué-lle le mariage a été ordonné. Pour que les vies et les
coeurs des chrétiens puissent être unis, il faut que Dieu les'unisse
et que la re4gion sanctifie cette union. Et , noique l'E&ge permette
quelquefois de contracter des mariagres mixtes, elle nie le fait jamiais
sanîs grand regret et sans une grîçnde crainte pour le bonheur
-fuitur de cettte union. et pour le salut éternel des époux.

Indissolubilité dumrariaqe. La sérurité' de la famille chrétienne
est dans l'indissolubilité du miaýgè. Le 'Mariage chrétien, une fois
consommé, ne petit être dissous que par la mort. Qu'il soit bien
entendu que l'adultère, quoiqu'il puisse jutstifier-ý la séparation de
corps, ne peut pas rompre le lien du mariage de sorte qu'une 'des
parties pisse se marier du vivant de l'autre. Le divorce légal n'a
pas, non plus, le moindre pouu"oir, devant Dieul, pour rompre le
Mariage et rendre valide le mariage subséqupint. '- Ceuix q1ue Dieul
a unis, aucun homme ne peut- les séparer" 'lMatt. XIX). Avec -tous


